
Envoyé en préfecture le 21/12/2023

Reçu en préfecture le 21/12/2023

Publié le 

ID : 031-213105471-20231214-DEL2023_5_20-DE



Envoyé en préfecture le 21/12/2023

Reçu en préfecture le 21/12/2023

Publié le 

ID : 031-213105471-20231214-DEL2023_5_20-DE



 

            

REPUBLIQUE FRANCAISE 

_______ 

VILLE DE SEYSSES 

AVIS 
COMITE SOCIAL TERRITORIAL 

 
MAIRIE DE SEYSSES 

 
Séance du : 17 octobre 2023 
 
 

PROPOSITION 
Les autorisations spéciales d’absence 

 laissées à l’appréciation de l’autorité territoriale  
 

 
Textes de références :  
 
Vu Code général de la fonction publique, article L622-1 à L 622-7 
 
 

 
Préambule :  
Le code de la fonction publique article L622-1 à L 622-7 prévoit la possibilité d’accorder aux agents 
des autorisations spéciales d’absences, distinctes des congés annuels.  
Ces autorisations ne peuvent pas être décomptées sur les congés annuels ni sur aucun autre congé. 
Ces autorisations sont accordées aux agents publics qu’ils soient fonctionnaires, titulaires, stagiaires 
ou contractuel de droit public. 
Certaines autorisations (évènements familiaux …) sont laissées à l’appréciation des pouvoirs locaux 
après avis du CST  
Elles ne constituent pas un droit, ce ne sont que des mesures de bienveillance accordées par 
l’administration permettant à l’agent de répondre à une obligation durant un jour normalement 
travaillé. 
 

Monsieur le Maire propose : 
 

Article 1 : Sous réserve des nécessités de service, les agents peuvent bénéficier, au titre de l’année 
civile, des autorisations spéciales d’absence suivant le tableau ci-dessous, à compter du 1er janvier 
2024 

Nature de l’évènement Durées proposées 

Liées à des événements familiaux 

Mariage   
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- de l’agent 5 jours ouvrables 

- d’un enfant de l’agent ou du conjoint 1 jour ouvrable 

- d’un ascendant, frère, sœur, beau-frère, belle-sœur, neveu, nièce, petit-fils, 
petite-fille, oncle, tante ….(coté direct de l’agent)  1 jour ouvrable 

PACS  

- de l’agent 5 jours ouvrables 

- d’un enfant de l’agent ou du conjoint 1 jour ouvrable 

- d’un ascendant, frère, sœur, beau-frère, belle-sœur, neveu, nièce, petit-fils, 
petite-fille, oncle, tante ….(coté direct de l’agent) 1 jour ouvrable 

Décès, obsèques ou maladie très grave :  

- du conjoint (concubin- pacsé) 5 jours ouvrables 

- d’un enfant ou pupille âgé de moins de 25 ans ou une personne âgée de moins 
de 25 ans dont le fonctionnaire a la charge effective et permanente 

14 jours ouvrables 
+ 8 jours qui 
peuvent être pris 
dans un délai d'un 
an à compter du 
décès 

-D'un enfant âgé de 25 ans et plus 

12 jours ouvrables 
ou 14 jours si 
l'enfant était lui-
même parent 
+ 8 jours qui 
peuvent être pris 
dans un délai d'un 
an à compter du 
décès 

- du père, de la mère de l’agent ou du conjoint 5 jours ouvrables 

Du beau-père ou belle-mère (parent du conjoint), frère ou sœur de l'agent ou du 
conjoint 3 jours ouvrables 

- des autres ascendants /descendants grands-parents, petits enfants de l’agent ou 
du conjoint 1 jour ouvrable 

Liées à des évènements de la vie courante 

Concours et examens en rapport avec l’administration locale (dans la limite d’un 
examen ou concours par an) 

Jour des épreuves 
et veille de l’écrit 
si épreuve hors 
département 
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Don du sang 
Durée nécessaire 
du don 

Déménagement du fonctionnaire 1 jour ouvrable 

Rentrée scolaire des enfants de l’agent 
Aménagements 
horaires (2 heures) 

Article 2 : Les agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit public peuvent bénéficier de ces 
autorisations d’absence. 

Article 3 : Les autorisations spéciales d’absence doivent être prises au moment de l’événement et ne 
peuvent être reportées. Lorsque l’événement intervient au cours d’une période de congés annuels, 
de repos compensateur ou de jours ARTT, les congés ne sont pas interrompus et remplacés par une 
autorisation spéciale d’absence. Elles ne seront également pas reportées. 

Article 4 : Les demandes devront être transmises à l’autorité territoriale, accompagnées des 
justificatifs liés à l’absence : 
- lorsque la date est prévisible : 15 Jours avant la date de l’absence, 
- lorsque la date de l’absence n’est pas prévisible : au plus tard dans un délai de 48 heures après le 
départ de l’agent. 
 
Article 5 D’accorder également un délai de route, d’1 jour aller-retour, aux agents bénéficiant d’une 
autorisation d’absence au-delà de 300 km 
 

 
 
Avis favorable à l’unanimité Collège des représentants du personnel  
Avis favorable à l’unanimité Collège des représentants du Conseil Municipal 
 

 
 Le Président du Comité Technique,  
 Jérôme BOUTELOUP 
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